MAISON MEDICALE DE GARDE
du Pays d’Apt

vt NOUVEAU

A compter du 01/01/2026,

Vendredi de 20h30 a 22h30

Samedi de 15h00 a 18h00
de 20h30 a 22h30

Dimanche et jours feries

de 10h00 a 12h00
de 15h00 a 18h00
de 20h30 a 22h30

Accueil direct aux urgences du centre hospitalier

225 Avenue de Marseille
84400 Apt

En cas d’urgence,
@ composer le 15
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